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Comité des jeunes philanthropes de la  Fondation communautaire d’Ottawa
Lignes directrices – Subventions pour l’autonomisation des jeunes
Le Comité des jeunes philanthropes de la Fondation communautaire d’Ottawa (CJP-FCO) entend appuyer l’action des jeunes d’Ottawa dans le cadre de projets qui comptent pour l’ensemble de la communauté. Au moyen de ce programme seront financés des projets proposés, sélectionnés et réalisés par des jeunes. Le CJP-FCO invite les groupes jeunesse à présenter des demandes de subvention jusqu’à hauteur de 2 000 $ – il faut cependant respecter les lignes directrices établies. Le CJP-FCO évaluera les demandes de subvention reçues et fera des recommandations au Conseil d’administration qui, lui, approuvera les demandes proposées aux fins de financement. 
Les demandes doivent être transmises par courrier ou remises en mains propres à la FCO au plus tard le 30 mars 2007 à 17 h. 
Admissibilité 
· Les demandes de subvention doivent être présentées par des jeunes de 13 à 24 ans.

· Les projets doivent être parrainés par un organisme de bienfaisance enregistré.

· Les projets doivent se dérouler dans la ville d’Ottawa.

Critères 

Les jeunes doivent respecter les critères suivants avant de présenter leur demande :
· Leur projet doit bénéficier de l’appui de deux membres de la communauté – il faut présenter des lettres d’appui imprimées sur le papier à en-tête de l’organisme OU fournir les coordonnées des deux membres aux fins de suivi par le CJP-FCO.

· Ils doivent pouvoir confirmer que des fonds de contrepartie ont été obtenus de la communauté, qu’il s’agisse d’une contribution en argent ou en nature. Les contributions en nature peuvent revêtir la forme de produits ou de services : nourriture pour les bénévoles, utilisation d’un local, prêt d’un véhicule, services de tutorat ou de mentorat, outils ou équipement (p. ex., pelles et balais). 
· Les projets doivent être réalisés d’ici la fin de mai 2008.
Priorités
Le CJP-FCO privilégiera les propositions qui respectent les priorités de subventionnement de la Fondation communautaire d’Ottawa. Le CJP-FCO portera une attention spéciale aux projets portant sur des enjeux mentionnés dans le récent rapport Signes vitaux d’Ottawa : inégalités socioéconomiques, sécurité, santé et bien-être, éducation, logement, établissement des nouveaux arrivants, arts et culture, environnement, travail, appartenance et participation civique, et transport. 

Le CJP-FCO encourage aussi la présentation de projets : 

· portant sur des préoccupations des jeunes d’Ottawa pour lesquelles il n’y a présentement pas de services;
· proposant des solutions novatrices à de nouvelles préoccupations de la communauté et dont la probabilité de succès est très bonne;
· susceptibles d’engendrer des retombées importantes et durables pour la communauté en s’attaquant aux causes profondes de problèmes sociaux courants; 
· originaux, créatifs et rentables; 
· abordant des problèmes dans des écoles ou quartiers pour améliorer la situation;
· fondés sur la collaboration entre différents groupes jeunesse qui se penchent sur des problèmes communautaires communs ou similaires.
Restrictions

Le CJP-FCO n’acceptera pas les demandes de subvention concernant :

· des activités confessionnelles, du lobbying politique ou des interventions législatives
· des campagnes de capitalisation / le paiement de frais indirects ou administratifs
· le remboursement d’obligations, de dettes ou de prêts
· des activités ou des campagnes de financement 

· des commandites
· des prêts, des bourses d’études ou de recherche et des subventions destinés à des particuliers
Message important

Les projets doivent être réalisés par des bénévoles; la possibilité de verser des honoraires de faible valeur peut-être prévue dans la demande de subvention. Les bénéficiaires des subventions devront produire des rapports d’évaluation faisant état du succès remporté par leur projet, p. ex., des rapports budgétaires et des reçus, de même que d’autres éléments d’information à la demande du CJP-FCO. 
Vous avez des questions à propos du programme Jeunesse et philanthropie Ottawa? Communiquez avec Medin Admasu, coordonnateur des programmes jeunesse de la Fondation communautaire d’Ottawa au (613) 236-1616, poste 233, ou à madmasu@cfo-fco.ca.












